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Texte de la question

M. Henri Jibrayel attire l'attention de Mme la ministre de l'économie, de l'industrie et de l'emploi sur la protection
des consommateurs de services financiers. La crise financière de 2008 a en effet soulevé avec une acuité toute
particulière la question de la protection dont bénéficient les consommateurs, souscripteurs de produits financiers
dont le contenu technique exige des connaissances de plus en plus pointues. Il apparaît nécessaire de veiller à
améliorer l'arsenal de mesures défendant les consommateurs internationaux en la matière. L'organisation
Consumers international, à laquelle l'UFC-Que choisir appartient, a lancé un appel aux dirigeants du G 20 en
vue de la création d'un groupe d'experts. Ce dernier pourrait remettre lors du prochain sommet du G 20 des
recommandations en vue de l'adoption d'un socle de mesures internationales destinées à améliorer à l'échelon
mondial la protection des consommateurs de produits financiers. Compte tenu du rôle que la France jouera en
2011 en présidant le G 20, une telle initiative de sa part serait opportune. Il lui demande donc de bien vouloir lui
indiquer dans quelle mesure la protection des consommateurs sera à l'ordre du jour des prochains travaux du G
20.
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